
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie a l'Accord adressant la notification: ROYAUME-UNI 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des pêches et de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Céréales, produits d'origine animale et produits 
d'origine végétale, y compris les fruits et légumes 

5. Intitulé: Réglementation concernant les pesticides (teneur maximale pour les 
résidus de pesticides dans les produits alimentaires et les produits 
d'affouragement) de 1991 

6. Teneur: Ce projet de réglementation fixera des teneurs maximales de résidus pour 
19 produits alimentaires et produits d'affouragement et introduira les limites 
proposées par la CE pour quatre pesticides (cyperméthrine, perméthrine, procymidone 
et vinclozoline) dont un seul (vinclozoline) était précédemment visé par la 
réglementation. 

Sept nouvelles limites spécifiques de combinaison de pesticides/produits sont 
également proposées conformément aux limites de la CE ou aux limites proposées par 
le Codex. Certaines modifications des limites en vigueur au Royaume-Uni sont 
également proposées. 

Le modèle de la CE a été adopté pour 1'enumeration des produits alimentaires et des 
produits d'affouragement. Les limites s'appliqueront aux produits utilisés pour 
l'alimentation animale dans les conditions prévues par la directive 90/642/CEE. 

7. Objectif et justification: Cette réglementation est nécessaire pour modifier 
certaines TMR et en introduire de nouvelles à la lumière de la modification des 
pratiques agricoles et de nouvelles données scientifiques. On a également saisi 
cette occasion pour introduire certaines TMR qui sont susceptibles de figurer, plus 
tard dans l'année, dans des propositions de la Commission au titre de la 
directive 90/642/CEE. 
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8. Documents pertinents: Directive 90/642/CEE 

Projet de réglementation concernant les pesticides de 1991 

Troisième document consultatif relatif aux résidus de pesticides 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Décembre 1991/janvier 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 octobre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: » 

M.A.F.F. ROOM 325C ERGON HOUSE, 17 SMITH SQUARE, LONDON SW1P 3JR 
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